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Membres de lôADR et sympathisants, lôann®e 

2008 doit °tre lôann®e de lôindexation! Il ne faut 

pas laisser aux autres le soin de définir nos 

objectifs. La pleine indexation demeure votre 

volonté exprimée sans équivoque par le conseil 

dôadministration de lôADR. 

LôAssembl®e nationale a form® un comit® 

dont le mandat est de définir les coûts des 

diff®rentes hypoth¯ses dôindexation, dont la 

pleine indexation, la rétroactivité et le statu 

quo.  

Lôassociation qui d®fend la pleine indexation, 

lôADR, nôa pas ®t® retenue, contrairement ¨ 

celles qui se satisfont de la demi-indexation, 

lôAREQ et lôAQRP.  Pour que les r®sultats de 

ces travaux soient crédibles, il nous semble 

que toutes les options auraient dû être 

représentées. 

Le choix du gouvernement nous oblige à 

redoubler dôardeur et ¨ nous organiser pour la 

suite des choses.  Notre cause ne sôarr°tera 

pas avec le dépôt du rapport du comité de 

lôAssembl®e nationale. 

Les retraités des secteurs public et parapublic qui 

revendiquent la pleine indexation doivent afficher 

publiquement leur opinion, car : 

ü leur point de vue est celui de la très 

large majorité de ces retraités; 

ü ce point de vue est soutenu par lô®tude 

empirique conduite par lôADR; 

ü ce nôest que justice face au travail 

accompli pendant toutes ces années;   

ü ce nôest que le retour sur leur 

investissement. 

ê lôADR, nous menons une ®tude empirique 

sur les avoirs dont les retraités disposent 

dans leur fonds de retraite. Nous pouvons 

affirmer sans hésitation que la pleine 

indexation est non seulement souhaitable et 

équitable, mais est  réaliste et réalisable. 

Les membres de lôADR et leurs sympathisants 

doivent continuer ¨ sôorganiser pour la d®fense 

de leurs revendications. Cette défense doit 

passer par le recrutement de nouveaux membres 

¨ lôADR afin dôaugmenter son rapport de force. 

Vous qui recevez ce journal, « Le Démocrate à la 

retraite », vous êtes invité à renouveler votre 

adh®sion (si ce nôest d®j¨ fait), ¨ recruter au 

moins deux nouveaux membres pour lôADR et ¨ 

signer le « MANIFESTE POLITIQUE pour la lutte 

contre l'appauvrissement des retraités » (voir le 

texte sur le site de lôADR : www.adr-quebec.org ). 

Voilà trois façons tangibles de faire avancer la 

cause.    
   
 

 Rodrigue Dubé, président 

 à la retraite
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ÉDITORI AL  par Aline Couillard, vice-présidente 
 

 

REPRÉSENTATION, 

MOT PLEIN DE SENS 

Repr®senter, côest  ç Tenir la place de 
quelquôun, agir en son nom » dit le 
Petit Robert, dictionnaire de la langue 
française, et « Agir au nom de quel-
qu'un en vertu du mandat que lôon a 
reçu » selon le dictionnaire Antidote de 
Druide. Un représentant est un 
délégué, une personne qui a pour 
mission de représenter les intérêts 
dôune personne, dôun groupe. 

Côest pourquoi il doit °tre porteur de la 
volont® commune. Il doit sôassurer que 
ses gestes émanent des désirs de la 
grande majorité, tenir compte des 
décisions exprimées par le groupe. Il 
lui incombe, de ce fait, de vérifier de 
façon constante, durant son mandat, si 

ses actes re­oivent lôassentiment de la 
grande majorité de ses commettants. 

Appliquons ces notions à la revendica-
tion de la pleine indexation des rentes 
de retraite. Il va de soi que la quasi-
totalité des retraités demande la pleine 
indexation, la considérant comme un 
principe non négociable. Il y va de leur 
intérêt pour préserver leur autonomie 
financi¯re. Côest lôopinion commune. Le 
repr®sentant qui va ¨ lôencontre de ce 
désir collectif peut-il se dire représen-
tatif? Non, bien sûr.  

Qui est le mieux placé pour exprimer 
ses intérêts que le retraité lui-même? 
Qui peut prétendre être meilleur juge 
que le retraité et décider ce qui doit être 
demandé en son nom? Toute personne 
investie du pouvoir de représentation 

doit ajuster ses propos aux demandes 
des membres de la base. Quels 
retraités ont déjà donné, en toute 
connaissance de cause, le mandat à 
leurs représentants de demander la 
demi-indexation de leurs rentes de 
retraite? 

Lôann®e 2008, côest lôann®e de 
lôindexation! Pourquoi cautionner les 
iniquités engendrées par des formules 
dôindexation partielle? Pourquoi ne           
pas rendre aux retraités la totalité de 
ce qui leur est dû? Seule la pleine 
indexation des rentes de retraite peut 
être équitable.  

Que tous les représentants des 
retraités se sentent interpellés et 
fassent leurs devoirs en conséquence! 

 

À LA S ÛRET£ DU QU£BEC, ON PENSE AUSSI ë LõAVENIR                  

par Gaétan Morneau, conseiller 

 

La pleine indexation 

Jusquô¨ tout r®cemment, le front 
commun de négociation des employés 
des secteurs public et parapublic 
négociait, entre autres, les modalités 
applicables aux différents fonds de 
retraite. Les accords négociés étaient 
ensuite appliqués aux employés et aux 
retrait®s de lô®tat qu®b®cois. 

Au fil des ans, les membres de la 
Sûreté du Québec se sont écartés des 
modalités négociées par le front 
commun dôune part et du gouver-
nement employeur dôautre part.  

Côest ainsi quôils ont obtenu la pleine 
indexation pour toutes les années 
travaill®es et cotis®es jusquôau 1er 
janvier 1992 au lieu du 1er juillet 1982 
comme côest le cas pour lôensemble de 
la fonction publique et parapublique 
québécoise. Dix ans de plus de pleine 
indexation, ce n'est pas négligeable! 

De meilleures conditions  
pour les cotisants 

Lors de la dernière négociation, ils ont 
obtenu que les 2/3 de leur cotisation au 
fonds de retraite soient assumés par 
lôemployeur (le  gouvernement)  alors 
que lôemploy® (le policier) en paie le 
1/3. Rappelons que pour la très grande 
majorité des régimes, la cotisation est 
désormais assumée 50 %/50 % 
employeur et employé.  

La gestion des cotisations du régime 
de retraite des membres de la Sûreté 
du Québec comporte une facette 
importante : pour la première fois dans 
lôhistoire des fonds de retraite g®r®s 
par la CARRA, les cotisations patro-
nales au régime de retraite (RRMSQ2) 
seront versées et capitalisées dans un 
fonds distinct au même titre que la part 
des employés3. Dans tous les autres 
fonds, la part du gouvernement fait 
partie du fonds consolidé de la 
province. Une écriture comptable 
indique ses obligations envers ces 
autres fonds. 

Que font les autres syndicats? 

Les avantages ainsi obtenus par les 
membres actifs de la Sûreté du 
Québec et les bénéfices accrus pour 
les retrait®s devraient servir dôexemple 
aux syndicats du front commun lors 
des prochaines négociations. Une telle 
négociation améliorerait non seulement 
les conditions des employés actifs, 
mais aussi celles des retrait®s. Jusquô¨ 
maintenant, lôobjet de n®gociation sôest 
limité à une demande de demi-
indexation (ou IPC-3%), à compter de 
lôan 2000.  

Lôon constate que les employ®s actifs 
de la Sûreté du Québec ont le souci 
dans leurs revendications dôaccorder 
un meilleur bien-être aux retraités. Cela 
ne devrait-il pas être un exemple à 
suivre de la part de la partie syndicale 
lors des prochaines négociations?   

 

 Communiqué retraite de la CARRA ï décembre 2007 
volume 31, numéro 6 
 

2 RRMSQ : Régime de retraite de membres de la 
Sûreté du Québec 

3 Rapport annuel de la CARRA, 31 décembre 2006
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ÉVALUATION ACTUARIELLE 2005  publiée en novembre 2007 par Rodrigue Dubé, président 
 

      

Mise en contexte 

Chaque année, la CARRA publie un 

rapport annuel.  Tous les trois ans, elle 
publie une évaluation actuarielle. 

La dernière évaluation actuarielle pour 

le RREGOP, dite lô®valuation actua-

rielle 2005, publiée en novembre 2007 
nous laisse perplexes. 
 

Des données objectives  

Le rapport annuel 2006 de la CARRA, 

publié en avril 2007, nous révélait un 

surplus comptable de 15,1 milliards de 

dollars pour les deux régimes de 

retraite combinés, le RREGOP et le 

RRPE. De ces 15,1 milliards, 

environ 12  milliards de dollars 

appartenaient au RREGOP. 
 

Des surplus qui fondent  

Lorsque nous avons pris connaissance 

de lô®valuation actuarielle pour le 

RREGOP, nous avons été estomaqués 

de voir ce surplus réduit de près de la 

moitié.  Une lecture serrée de cette 

®valuation nous a r®v®l® lôexistence 

dôun surplus de 6 milliards de dollars 

accompagné d'une recommandation de 

hausser la cotisation des cotisants, de 
7,06 % à 8,19 %. 

Pour arriver à réduire un surplus 

comptable de 12 milliards à 6 milliards, 

la technique des actuaires a été 

d'abaisser à 7 % les prévisions de 

rendement sur le capital, cela malgré 

les données historiques de la 

CARRA qui affichent un rendement 

moyen de 11,37 % au cours des 32 

dernières années! De plus, les 

actuaires ont créé une réserve 

correspondant à 10 % des avoirs des 

cotisants, soit quelque 4 milliards de 

dollars. LôADR nôa aucune objection au 

fait quôune r®serve soit constitu®e pour 

faire face à des contingences futures. 

Notre point de vue porte sur un tout 
autre aspect de la question. 

Des évaluations actuarielles qui  
suscitent beaucoup de questions 

Est-ce que la dernière évaluation est 

aussi crédible que celles de 1996, 

1997 et 2002? Faisons un peu 

dôhistoire. 

1. En 1996, les actuaires de la 

CARRA recommandaient, lors de 

leur évaluation actuarielle, de faire 

passer la cotisation de 7,68 % à 

3,74 %. Les parties contractantes 

ont résisté et la cotisation est 
demeurée au même niveau. 

2. En 1997, après que la cotisation 

fut  portée  à 7,95 %,  le gouverne- 

ment,  avec lôaccord 

des syndicats, pro- 

cède à une ponc-

tion de 800  mil-

lions $ pour payer 

une  part  du   coût  
des départs massifs à la retraite.   

3. Lors de lô®valuation de 1999, 

publiée en novembre 2001, les 

actuaires recommandaient de 

baisser la cotisation à 4,69 %. La 

cotisation reste à 7,95 %. 

4. Lors de lô®valuation de 2002, 

publiée en octobre 2004, nouvelle 

recommandation de baisser la 
cotisation malgré : 

ü les rendements négatifs           

(-8,70 % et -8,5 %) sur les 
avoirs en 2001 et 2002,  

ü les co¾ts quôengendre la 

demi-indexation pour les 

années cotisées à compter de 
lôan 2000. 

Il y avait un gouffre à combler, les 

actuaires le savaient, pourquoi 

ont-ils recommandé, malgré tout, 
de baisser la cotisation à 2,19 %? 

5. En 2007, les actuaires savaient 

que les rendements obtenus par la 

CARRA en 2004, 2005 et 2006 

avaient été le double des  

prévisions de rendement. Ils 

connaissaient aussi l'existence 

d'un surplus comptable de près          

de 12 milliards de dollars au 

RREGOP et, malgré tout, ils 

recommandaient de faire passer la 

cotisation de 7,06 % à 8,19 %. Où 

est la logique?  
 

Gestion efficace de la CARRA 

Tout nôest pas noir ¨ la CARRA, car les 

placements à la CDP (Caisse de dépôt 

et placement) ont obtenu, de 1975 à 

2006, un rendement moyen sur les 

placements des avoirs du RREGOP de 

11,37 %. Ces résultats sont équiva-

lents à ceux de l'association des 

Teachers en Ontario, souvent citée 
comme une référence sûre. Bravo! 

Pour gérer nos fonds, frais de 

placements et frais de gestion, il nôen 

coûte en moyenne que 0,35 %.  Bravo 
encore! 

Quant aux prévisions des actuaires, 

nous vous laissons le choix de la note 
à accorder. 

Il est toutefois inquiétant de songer que 

les décisions relatives à la formule 

d'indexation qui sera appliquée repo-

seront sur des recommandations 
formul®es par les m°mes actuairesé

RREGOP 
 

Ces données sont tirées des 
évaluations actuarielles :  

ü 1996, p. 39  1999, p. 31 
ü 2002, p. 33 2005, p. 49 

 

Assurances auto  et 

habitation  SSQ 
 

Un simple coup de fil peut 

vous faire épargner beaucoup. 

Nouvelles protections en 

assurances auto et habitation, 
en 2008. Appelez la SSQ en 

mentionnant votre numéro 

de membre de lôADR et 
demandez une cotation pour 

vos assurances personnelles. 

Vous serez en mesure de 

constater que les avantages 

offerts compensent 

amplement le coût de votre 

adh®sion ¨ lôADR. 
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Chronique de  LõACTION POLITIQUE par Louise Racine, conseillère  
 

Lôaction politique au Conseil d'adminis-
tration de lôADR est toujours tr¯s 
palpitante. Immédiatement après les 
élections provinciales, plusieurs 
députés ont été sensibilisés au dossier 
de la pleine indexation et des appuis 
intéressants se sont concrétisés. 

 

Une d®put®e de lõADQ sõimplique     

En septembre, une délégation de 
lôADR rencontrait ¨ Montr®al le chef de 
lôAction d®mocratique du Qu®bec, M. 
Mario Dumont. Il nous avait alors 
demandé de sensibiliser tous les 
déput®s de lôADQ au dossier de la 
pleine indexation.   

Côest ainsi que Mme Lucille Méthé, 
députée de Saint-Jean,  a reçu la visite 
de M. Rosaire Quévillon. En femme 
dôaction, elle nôa pas tard® ¨ d®poser 
au Conseil g®n®ral de lôADQ trois 
propositions traitant de la repré-
sentation des retraités, de la pleine 
indexation des rentes de retraite et de 
la déclaration de revenus simplifiée. 
Des propositions bien reçues, même si 
lôADQ avait d®j¨ ¨ son programme une 
résolution sur le maintien du pouvoir 
dôachat des retraités. En effet, lors du 
Vle congr¯s de lôADQ, tenu ¨ Trois-
Rivières les 17 et 18 novembre 2006, 
Mme Luce Leroux, présidente de la 
Commission des aînés a piloté et fait 
voter la résolution suivante : « Il est 
propos® quôun gouvernement de 
lôAction d®mocratique du Québec 
sôengage ¨ mettre sur pied des 
politiques visant à pr®server lôautonomie 
des personnes âgées et à maintenir le 
pouvoir dôachat des retrait®s. » 

 
Rencontre avec le caucus des 
députés de la Montérégie du Parti  
québécois  

Le 28 août 2007, à Saint-Hyacinthe, les 
députés du Parti québécois de la 
Montérégie réunis en caucus,  Mme 

Marie Malavoy et MM. Camil Bouchard, 
Pierre Curzi et Sylvain Simard, ont 
échangé avec la délégation du Conseil 
dôadministration de lôADR sur le dossier 
de lôindexation des rentes de retraite. 

 

Consultation publique sur les  
conditions de 
vie des aînés   

À  Brossard, le 17 
septembre dernier, 
monsieur Quévillon, 
accompagné de 
représentants de 
lôADR, a présenté 
et a déposé un 
mémoire défendant la pleine indexation 
des rentes de retraite devant les 
membres de la Consultation publique 
sur les conditions de vie des aînés 
présidée par Mme Marguerite Blais, 
ministre de la Famille et des Aînés. 
Lors de cette journée, il fut beaucoup 

question dôindexation et madame Blais 
a souligné que ce sujet revenait à 

chacune des séances 
de la consultation 
publique.  

 

Rencontre avec 
un membre du 
cabinet du 
premier ministre 

LôADR a obtenu une rencontre avec le 
conseiller politique de M. Jean Charest, 
Olivier Marcil. Le 19 octobre, une 
délégation du Conseil dôadministration 
de lôADR a pr®sent® ¨ monsieur Marcil 
un diaporama si convaincant quôil sôest 
engagé à appuyer et à transmettre nos 

 
 Rosaire Qu®villon de lõADR 


